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COMPTE RENDU AVEC LA SACEM

Le 22 Juin 2009 à 11H00 dans les bureaux du département juridique internationale

Mr Theo SULPICE, président du SPAC

Mme Laurence Bony, directeur du département juridique des affaires internationales
Mme Virginie Marcus, département des affaires internationales

Mlle Purea Faatau, assistante de Mr Theo Sulpice

Laurence Bony dit à Theo, comment va la Polynésie ? 
Theo explique ; le changement du gouvernement Tong Sang

La réélection d’Oscar Temaru au pouvoir

La renomination de Joseph Kaiha au ministère de l’artisanat culturel, mais qu’il n’avait pas le portefeuille de la culture et Joseph Kaiha a récupéré le dossier de la SPACEM.

Monsieur Jean-Marius Raapoto, ministre de la culture, lui a demandé de reprendre le dossier. 

Theo explique : lors de mon dernier déplacement à Tahiti, j’ai rencontré Joseph Kaiha et nous avons longuement discuté du dossier de la SPACEM. J’ai demandé au ministre, quelle est la décision qu’il allait prendre pour ce dossier ? Et quelles sont les mesures qu’il allait entreprendre pour l’avenir des artistes polynésiens ? 
Le ministre Joseph Kaiha m’a répondu que ce dossier est un dossier politique et qu’il avait besoin de discuter avec soit le président de la Polynésie Française monsieur Oscar Temaru ou soit le vice-président monsieur Anthony Géros. Et qu’il avait constaté que ce gouvernement n’est pas le même que le gouvernement précédent. 

Laurence Bony dit : j’ai envoyé un courrier à monsieur Joseph Kaiha pour le féliciter de sa réélection au ministère du patrimoine culturel. 
Virginie Marcus dit : j’ai envoyé un courrier à son directeur du cabinet pour avoir un entretien par conférence téléphonique avec notre délégué générale monsieur Thierry Desurmont et nous n’avons toujours pas de réponse.
Laurence Bony suggère que le ministre Joseph Kaiha vienne à Paris, c’est comme même mieux qu’il soit présent pour parler d’une éventuelle stratégie à mettre en place. Si le ministre se déplace sur Paris courant juillet, monsieur Thierry Desurmont qui sera en vacances en cette période, reviendra spécialement pour rencontrer le ministre si cette option se fait. Sinon, conférence par téléphone entre le ministre Joseph Kaiha, Thierry Desurmont et Laurence Bony. 

Theo dit : si le ministre Joseph Kaiha venait à dissoudre la SPACEM, la stratégie est d’envoyer un délégué de la SACEM et un jeune délégué polynésien qui accompagnera l’expérience expérimentée du délégué de Paris pour le former.

Theo dit : qui va payer ce délégué  de Paris et le jeune polynésien ?? 

Laurence Bony dit : il faudrait que ça soit le gouvernement qui avance cet argent dans un premier temps pour mettre en marche la nouvelle structure et ressaisir tous les dossiers des ayants droit et puis mettre en place un nouveau modèle de règlement des établissements ; faire une nouvelle communication pour informer les ayants droit et les collectivités (discothèques, bars, hôtels, etc.), ce qui est de leurs droits et ce qu’ils doivent eux en contre partie à leur maison-mère. Tout ceci, bien entendu, demande des mois de travail. 
Theo dit : j’ai contacté le président Oscar Temaru le samedi 13 juin 2009 à 17H00 et je lui ai demandé à ce qu’on se rencontre. Il m’a dit qu’il n’avait pas le temps mais que je pouvais lui parler par téléphone. C’est là que je lui ai demandé qu’il fallait protéger notre culture, nos noms et que le code de propriété intellectuelle a été retiré du statut organique de 2004. Il m’a répondu que le code de propriété intellectuelle est toujours dans le statut. 

Theo dit après avoir étudié avec le cabinet d’avocat du SPAC, nous n’avons pas trouvé les textes dans la loi organique de la Polynésie Française 2004, article 91-2 Crée, règlemente et fixe le tarif des organismes chargés des intérêts des auteurs, compositeurs et éditeurs ; 3- autorise la conclusion des conventions à passer avec les délégataires de service public et arrête les cahiers des charges y afférents. Mais cet article ne parle pas du tout de la protection et encore moins de la valorisation du contenu culturel. Or que nos voisins de la Nouvelle-Zélande sont bien protégés par l’organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). Nos noms se font pillés par des entreprises internationales qui n’ont aucun rapport et aucun lien avec notre pays (Tahiti, Vahine, Tane, Noni, Bora Bora) qui sont des noms exotiques et évocateurs ; et avec l’arrivée du câble Honotua en Polynésie Française, nous risquons davantage de perdre nos noms.

Le président Oscar Temaru estime que la protection de la culture doit avant tout passer par l’éducation. 

Theo dit au président Oscar Temaru : je ne partage pas cet avis ; l’éducation est aussi une possibilité de valoriser notre langue mais elle ne se protège pas de l’arrivée de la nouvelle technologie. Il faut à tout prix que le pays s’approprie de ses biens patrimoniaux culturels et identités. Le pays doit mettre tous les moyens nécessaires pour protéger ses biens et ensuite utiliser les moyens technologiques pour promouvoir notre destination.

Laurence Bony partage toute à fait l’avis de Theo. 

Virginie Marcus dit : il y a tellement de choses à faire dans ce domaine.

Theo demande à Laurence Bony concernant la mise en place de la société de perception de redevance du type SORECOP est important pour nous, car cette société de perception de redevance va aider au développement de notre culture ; au lieu d’aller demander chaque année des subventions au gouvernement. 
Theo dit que le SPAC a fait une étude pour la mise en place de cette société et la relance du secteur culturel qui est aujourd’hui complètement marginalisé ; la valorisation de ce secteur revient à 180 000 000 Cfp. Le gouvernement financera une seule fois cette somme d’argent et la société de perception de redevance s’autofinancera. Si le gouvernement n’a pas cette somme d’argent, alors le SPAC fera une demande auprès du ministre de l’égalité des chances de la diversité culturelle en France, monsieur Patrick Karam, pour la protection et la valorisation de notre culture. 
Laurence Bony dit : la société SORECOP en France finance effectivement à hauteur de 25% de ses recettes les activités culturelles en France. Ce que la loi préconise. 
Je pense qu’il n’est pas nécessaire de créer une autre société de perception de redevance, il suffit tout simplement de remettre en place ces textes de loi qui sont applicables en Polynésie Française et qui existent déjà dans le statut de la SPACEM. 
Cette loi a bien fonctionné jusqu’à l’année 2000 en Polynésie Française, après elle n’a plus fonctionné, peut-être parce que les responsables de la SPACEM n’ont pas su la mettre en pratique tout simplement par négligence. 
Laurence Bony continue en disant que si le SPAC obtient les 180 000 000 Cfp, il serait mieux d’utiliser cette argent pour relancer la nouvelle structure, bien entendu si la décision du ministre Joseph Kaiha est de dissoudre la SPACEM.
Theo dit : le SPAC propose monsieur Moana Guerin, jeune professeur et ingénieur de son polynésien, pour remplacer monsieur Luc Faatau ; en deux ans il sera au point. 
Il faut donner la chance à notre jeunesse polynésienne. Et surtout, il aura pour exemple l’expérience d’un délégué de la SACEM de Paris et le SPAC veillera à la réussite du bon fonctionnement et de la bonne gestion de la nouvelle structure par ce jeune délégué. 
Theo dit selon l’entretien que j’ai eu avec le cabinet d’avocat du SPAC, docteur en propriété intellectuelle maître Sandra Laudon, elle dit qu’il faut offrir la chance à tous les jeunes polynésiens en faisant un appel d’offre. Le ministre Joseph Kaiha n’a pas encore pris sa décision de dissoudre la SPACEM et que nous avons encore le temps d’agir, puisqu’il y a un délégué de la SACEM qui a pour mission de venir deux ans en Polynésie Française. 
Theo termine en disant je suis d’accord pour faire un appel d’offre en Polynésie Française via la presse locale.

Le SPAC propose une rencontre entre son avocat maître Sandra Laudon, le ministre Joseph Kaiha, la SACEM et le délégué de Paris proposé par la SACEM ainsi que le jeune future délégué polynésien ; si la SPACEM venait à être dissous. Car pour le SPAC il est extrêmement difficile de se battre sans aucune aide humaine et financière. Mais le SPAC a confiance en l’audit réalisée par l’administrateur qui révèle toutes les lacunes et les anomalies de la mauvaise gestion de la SPACEM.
Fin de la réunion à 12H05.

